
( N° 315. ) - 
Chambre des Représentants. 

SÉANCE nu 28 AvmL 1847. 

Uégimc de surveillance des Iahrlques de sucre de betterave (1). 

RAPPORT 
FAIT, AU NOM DE LA COMMISSION (2), PAR M. DE LA COSTE. 

MESSIEURS, 

Dans votre séance du 11 mars dernier, le Ministre des Finances , en exécu 
tion de l'art. 8 de la loi du 17 juillet 1846, vous a présenté un projet de loi 
relatif à la perception de l'accise sur le sucre indigène, réglée aujourd'hui 
provisoirement, par arrêté royal , conformément au même article. 

Ce projet ayant été renvoyé à l'examen de la section centrale qui, dans votre 
dernière session; s'est occupée de l'impôt sur les sucres; elle avait consacré 
plusieurs séances à celte tâche, sans a-voir achevé de s'en acquitter, lorsqu'une 
communication du Gouvernement vint donner une nouvelle direction à ses 
travaux. 

Il était facile de s'apercevoir gne si la discussion publique, aussi bien CjUC 

l'examen de la commission , devait embrasser à la fois le principe et touts les 
détails du projet, aucun résultat ne serait obtenu, au moins dans le cours de 
celte session, qui semble toucher à sa fin. Et cependant lorsque 1 par la loi du 

(1) Projet de loi, n° 238. 
Amendements du Gouvernement, n ° 31$. 

(2) La commission était composée de ]\,]l'fl. LtEDTS, prësident, 0& LA Cosrs , Loos, VÀ~ DE~·Ev1rnE, 

l\lA,m.rns 1 É1.0Y DE Bo1101llNE et DESl(AISlbES. 
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17 juillet, en autorisant le Gouvernement à modifier les dispositions de celle 
du 4 avril 1843, selon que l'exigeraient les changements des procédés de fabri 
cation, vous avez prescrit que les arrêtés royaux pris en vertu de cos pouvoirs 
fussent soumis aux Chambres dans l'année qui suivrait leur mise à exécution, 
vous avez sans doute voulu, sans toutefois fixer un terme à celle-ci, quo leur 
présentation fùt suivie de l'examen et de l'intervention de la Législature. C'est 
la fp:irnntie que vous avez donnée à une industrie soumise exceptionnellement 
au rénimc des ordonnances. 

Si cc ré3ime laissait peu à désirer dans l'intét·êt du trésor et de la fabrication 
indigène, on pourrait, certes, réserver l'examen et l'intervention de la Législa 
hue à une session plus longue et moins chargée d'affaires; mais, ainsi que le 
i\Iinistre le <lit dans son exposé des motifs, l'arrêté du 13 août 1846 a intro 
duit un mode d'etcercice rigowrew.r:,. incessont , auquel d'autres industrïes ne 
sont JJas assujetties j celte rigueur a soulevé une vive opposition, el cependant 
elle aurait besoin d'être renforcée encore si l'on voulait persister à marcher dans 
la mème voie : c'est ce qui résulte de la note qui suit l'exposé. 
Il est vrai que le Gouvemement pourrait , au contraire, tempérer celle risuew· 

en ce qu'elle a d'excessif et de superflu et modifier lui-même l'arrêté du 13 aoùt 
dans le sens du projet qu'il vous a soumis. Il pourrait, notamment, fortifier la 
surveillance à la défécation et supprimer le pesa3e des quantités produites 1 qui 
n'est pas dans la loi et qui constitue un ré13ime d'accise moins conforme à l'esprit 
ffénéral de notre législation fiscale qu'à celui d'un système antérieur dont nos 
populations n'ont point conservé d'heureux: souvenirs; mais, pour se départir 
de ce mode de contrôle 1 le Ministre veut , en échange, une garantie nouvelle 
pour le trésor; celte (prantie il la demande à l'augmentation de la prise eu 
charge, pour laquelle votre concours est nécessaire 1 à moins qu'on ne suppose 
celui <les intéressés eux-mêmes sur l'unanimité desquels on ne saurait compter. 

C'est pourquoi le l\linistre des Finances, voulant accélérer la discussion, a 
proposé à la commission de remplacer le projet de loi par une nouvelle mesure 
transitoire qui autoriserait l'augmentation de la prise en charge d'un sixième et 
la suppression corrélative du contrôle à l'ernpli et de celui des quantités pro 
duites. 

Le Gouvernement a cru, en même temps t devoir faire droit à quelques récla 
mations des fabricants de sucre indigène d'une part 1 des raffineur-s et du com 
merce de l'autre. 
Par la loi du 2 janvier 1847, vous avez autorisé l'exportation , en franchise 

de droits 1 des sucres bruts de betterave; mais celle mesure, utile à la fabrica 
tion et au commerce dans sa tendance 1 n'a eu que peu ou point de résultats 
réels. Comment concevoir en effet que la fabrication iudigène irait non-seule 
ment lutter sur le marché étranger avec les sucres exotiques sans aucune pro 
tection ni faveur, car la décharge d'accise; en ce cas, n'en est point une; mais 
qu'en vue des avantages négatifs d'une semblable lutte 1 nos fabricants s'expose 
raient à dépasser plus promptement les limites fixées par la loi du 17 juillet et 
au delà desquelles une augmentation d'accise les attend? Évidemment ils don 
neraient dans un piége 1 et (elle n'a été l'intention ni du Gouvernement ni des 
Chambres. Le l\Jinistre propose que les quantités de sucre brut de betterave 
exportées ne comptent point pour l'augmentation dont il s'agit. 
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D'autre part 1 les raffineurs et le commerce réclamaient contre l'amrrnvation 
des droits d'entrée qui <loit atteindre, en vertu de la loi du 21 juillet 1844 , le 
sucre brut de canne importé, sous pavillon belge , des entrepôts européens et, 
sous pavillon étranger, des pays transatlantiques. 

Le Ministre a cru, vu les prix élevés de cc sucre 1 devoir avoir égard à ces 
réclamations et a proposé de différer d'une année cette double a13-gravalion, en 
évitant toutefois, par des motifs que la Chambre appréciera, d'abaisser le droit 
sur le sucre importé sous pavillon étranger à un niveau inférieur ù celui qui 
a été fixé par le traité avec les Pays-Bas pour les pl'Ovenanccs des entrepôts de 
cette puissance. 

Cette série d'amendements formant, dans l'esprit du Ministre des Finances, 
un ensemble destiné à concilier les différents intértès , remplace le projet cle 
loi et devient la base de la discussion. Nous allons exposer l'opinion de la sec 
tion centrale sut' chacun d'eux. : 

ARTICLE PR1;tu11m. 

L'augmentation de la prise en charge suivant la densité des jus, constatée à 
la défécation, a ét(unanimement admise, mais non au même point de vue par 
tous les membres. Quelques-uns, en l'adoptant, repoussent la simplification 
de contrôle qui en forme la condition et que cette augmentation rendrait 
possible aux yeux du Ministre, sans compromettre les intérêts du trésor. 
Tandis que le sucre exotique est soumis à un pesage exact <l'après lequel il est 
pris en charge 1 il ne faut pas 1 suivant ces membres 1 que le sucre indigène 
puisse, en partie, échapper à l'accise 1 ce qui équivaudrait à une réduction <k 
son chiffre et amènerait à combler le vide du trésor aux dépens du sucre exoti 
que. Il faudrait au moins qu'une expérience plus longue eût démontré les vices 
du régime établi par l'arrêté, et s'il n'atteint pas corn piétement son but 1 ;il fau 
drait en renforcer les dispositions en prenant à cet ésar<l la France pom 
modèle. 

Les membres dont l'opinion vient d'être analysée ayant désiré y donner plus 
de développement, l'on insèrera ici textuellement une note fournie par l'un 
d'eux : 

cc La loi du 17 juillet 1846 établit l'accise à -45 francs pour le sucre de canne et 
1> à 30 francs pour le sucre de betterave ; elle accorde ainsi une protection de 
>> 15 francs par 100 kilogrammes au sucre indigène , aussi longtemps que sa 
,, production 1 qui, à l'époque <le la discussion de la loi 1 ne s'élevait officielle 
)> ment qu'à 2,500;000 kilogrammes, ne dépasse pas 3,8001000 kilogrammes, 
,, au delà de ce chiffre de production , le droit de 30 francs doit être majoré 
,i de 2 francs par 100 kilogrammes jusqu'au mamimum. de 40 francs. 

» Par contre, si l'impôt ne produit pas 3 millions, la restitution du droit à 
>i l'exportation du sucre raffiné peut être diminuée, ou , en d'autres termes, le 
>> rendement peut être augmenté , et ce jusqu'au maœimum de 72 58/too. 

i> Comme condition essentielle de la coexistence des deux industries, il fallait 
>> donc que le Gouvernement fût mis à même de constater d'une manière cer- 
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1, laine la production du sucre de betterave; à cet effet, on adopta l'art. 8 de 
)) la loi, d'après lequel le Gouvernement était autorisé à prendre telles mesures 
1, qu'il jugerait utiles pour assurer la perception 1:ntéymle de l'accise sur le 
>> sucre <le betterave. 

>) C'est en vertu de celte disposition de la loi que fut pris l'arrêté du 13 
1, août 1846. 

n Cet arrêté, qui établit les prises eu charge <l'après les contrôles opérés it la 
>> défécation, à l'empli et au lochage , a-t-il fait atteindre le but qu'on se pro 
" posa il? toutes les q uautités de sucre de betterave ont-elles payé l'impôt? 

)) Nous avons la conviction ttue ce résultat n'a point été obtenu. Nom fon 
» dons celte opinion, d'abord sur les renseignements fournis par 1'I. le Ministre 
>) des Finances lui-même et que nous joît}'DOns ici sous les titt. A et B, eu 
>) suite sur Les résultats constatés en France, dans les fabriques <le sucre de 
,i betterave. 

» ll résulte des renseignements fournis par M. le l\'lînî:,tre des Finances que 
n la densité moyenne du jus de betterave mis en défécation, constatée dans 
» nos fabriques 7 est de 4<leg,è,, 0693. En France, la moyenne de la densité du 
1> jus dépasse 5 1/.1, degrés. 

)) En France, le minimssm de la prise en charge est de 1400 grammes pour 
» chaque degré de densité constaté à la défécation. 

» En Belgique, la prise en charge, pendant la dernière campagne, n'a été que 
1> de 1,200 grammes par degré de densité pour les fabriques ne produisant que 
)) du sucre brut et dont les productions sont contrôlées à l'empli et au loehage , 
1> de 1,300 grammes pour celles produisant du sucre raffiné et auxquelles 1 par 
n ce motif , le contrôle à l'euipli n'a pu s'appliquer. 

n Or, il résulte des tableaux fournis par M. le Ministre des Finances que la 
» quantité des jus constatée pendant la dernière campagne et jusqu'au 28 fé 
» vrier 1847, s'élève à 7U~1397 ,47 litres. A la densité de 5 1/4 degrés, moyenne 
» dépassée en France, el au rendement de 11200 grammes, cette quantité de 
1> .i us aurait dû produire 41-4881 l 04 kilogr. de sucre, et dès lors il y aurait eu lieu 
» d'augmenter le droit sur le sucre de betterave dès la campagne prochaine. Au 
•> lieu de cela, les quantités constatées par le fisc resteront au-dessous du maœi 
» mum de 3,800,000 kilogr.~ et s'il y a déficit, dans la recette <le 3 millions, 
>> c'est aux raffineries que l'on s'adressera pour le combler par une élévation de 
» rendement , dût celte élévation causer leur ruine. 

11 D'après l'arrêté du 13 août 1846, comme d'après la lés-islation française 1 
n la prise en charge à la défécation n'est point définitive 1 le compte du fabricant 
,; n'est débité qu'au minimum et par présomption , les contrôles à l'empli et 
» au lochage viennent compléter la prise en charge, en l'agsravant de toutes 
n les quantités reconnues au delà du mi·nimum constaté à la défécation. 

1> Supprimer le contrôle à I'empli , et surtout celui au lochage, c'est vouloir 
)) sciemment exempter de l'impôt une partie de la production. 

>> En effet , l'on a constaté en France , dès la campagne de 1844-18451 que les 
,1 deux tiers des fabriques dépassaient, en production, la prise en charge à la 
>, défécation, à raison <le 11400 grammes par degré de densité et par hectolitre 
» de jus. 

>> Les tableaux fournis par M. le Ministre des Finances démontrent égale- 
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u ment qu'en Belgique 1 et pout· la dernière carnpalJne, les quantités imposables 
» reconnues au lochage cl celles que fourniront les sirops en cristallisation ou 
)) qui doivent être recuits, établiront un reudeuieut moyen de 15 heetogranunes 
» 203 3rammes pm· degré de densité. Et cependant ~L le Ministre pl'oposc de 
» n'établit' le rendement 1 pom' la campa5nc prochaine, qu'à raison de 14 hee 
)) togrammes par degré de densité constaté à la défécation, et de supprimer 
)> tout contrôle à l'empli et au Iochage. 

)l Ainsi l'on reconnaît, l'on établit par chiffres, que la prise en charge à la 
)> défécation, avec un rendement de 14 hectogrammes 1 n'atteindra qu'une 
)) pœrti'e de la production constatée à l'empli et au lochage , et l'on p1·opose de 
,i supprimer ces deux derniers contrôles ! C'est vouloir fermer les yeux sur la 
)) production réelle 1 admettre qu'une partie de celle-ci pourra se livrer iu 
,i demne de droits à la consommation du pays, fausser les dispositions de la loi 
» du 17 juillet 1846, qui exige la perception int.fgrale de l'impôt, et, eu un 
n mot, remettre en question le sort des rafliuerîes , et conséquemment celui de 
n la loi. 

» Nous ferons encore rema1·qlter1 pour démontrer combien est incomplète 
» Ja prise en charge à la défécation 1 que, d'après les renseignements de M. le 
>> .Ministre <les Finances, ce sont les fabriques les plus considérables, les plus 
>) perfectionnées du pays 1 dans lesquelles la densité des jus déféqués a été re 
>> connue la moins élevée. 

u Pourquoi, puisque l'on reconnaissait que même l'arrêté du 13 aoùt 1846 
)) avait été impuissant pour constater la production réelle du sucre de bet 
n terave , ne pas adopter- franchement la lét;islation française, basée sur une 
n longue expérience el adoptée par la Chambre des Députés au mois de mars 
n de l'année dernière? 

» Dira-t-on que nos fabriques sont moins perfectionnées que celles de 
)) France? Mais 1\1. le Ministre des Finances répond à celle supposition par son 
n exposé des motifs de la loi du 17 juillet 1846, paae 12. 

>1 On dit que la lénislation Française est vexatoire 1 qu'elle n'est point dans 
)> nos mœurs , enfin, que c'est en quelque sorte la reproduction des droits 
)l réunis. M. le l\linistre des Finances sest encore chargé de répondre lui-même 
)) à ces alléaations 1 dans lune des séances du mois de juin de l'année dernière, 
" et d'établir la distinction qui existe entre cette lé3'islation et celle des droits 
» réun·is. Nous pouvons donc nous dispenser de ce soin, et chacun reconnaîtra 
)) d'ailleurs 1 que si l'on veut sincèrement la perception ùtü!yrale de I'irnpôt , il 
>> faut admettre les moyens qui permettent d'atteindre ce résultat. 

)) La loi de 1846 a voulu la perception ·ùité91·ale de l'impôt, et non pas une 
i> perception approœimatice el notoirement incomplète : le mode proposé ne 
» serait pas autre chose. Il n'atteiudrait , franchement accepté par les cootri 
n buables et loyalement appliqué par les préposés du fisc, qu'une partie de la 
» production du sucre de betterave. La fraude et la corruption, rendues faciles , 
n feraient le reste et permettraient de soustraire à l'impôt la pins graude partie 
il des produits. 

» Personne cependant n'a voulu de la fraude, ni d'une protection de fait à 
)) côté de la protection de droit. 

,, Nous demandons, en conséquence 1 le maintien provisoire de l'arrêté du 
3 
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» 13 août 1846, avec un rendement de 1,400 au lieu de 1,200 131·ammes pow· 
» la prise en charge mùl'imum à la défécation. )) 

On n'entrera point ici clans un examen détaillé des arrruments qui viennent 
d'être exposés. Les ohservatious qui suivent suffiront pom faire connaître les 
principaux motifs d'après lesquels la majorité s'est prononcée en fa veur du prin 
cipe adopté par le Gouvernement. 

Elle veut que la perception soit n\iulièrement assurée; mais elle pense que 
ce qui répond en ce point aux cxiJcnccs du trésor doit suffire aux intérêts du 
commerce et des raffineurs 1 dont les craintes seraient d'ailleurs d'autant moins 
justifiées qu'il ne s'aait que d'un nouvel essai borné à une année, 

Ou ne doit pas confondre los accises qui se perçoivent à l'entrée dans le 
royaume sui· les marchandises étrangères , avec celles qui atteignent la fabri 
cation des matières semblables à l'intérieur. Dans le premier cas, le poids ou 
la mesure est naturellement la base de la perception. li n'en résulte ni difficulté, 
ni vexations. Dans le second cas , on cherche, en certains pays~ à appliquer le 
nième principe, mais on n'y parvient c1ue bien plus difficilement el au moyeu 
de mesures extrêmement rigoureuses. C'est l'exercice des droits réunis. Er1 Bel 
Bique on a cru devoir tenir compte de l'esprit qui anime les habitants et des 
habitudes nationales. Pour éviter cet exercice rigoureux et vexatoire, source, 
sous divers résimes1 d'une irritation funeste, on n'atteint pas les quantités pro 
duites directement, mais au moyen d'une présomption lérrale. C'est ce qui a 
lieu pour les bières, les aeuièvres, etc.; c'est ce qui aurait lieu pom le sucre 
indigène , mais avec une base bien plus exacte et seulement à litre d'essai. Le 
commerce el les rafliueurs seraient d'autant moins fondés à s'opposer à ce prin 
cipe 1 qu'ils en ont les bénéfices sous d'importants rapports : la tare et le rende 
ment ne sont aussi, après tout, que des présomptions légales. 

Avant, néanmoins, que l'on se prononçât sur l'amendement du Gouvernement, 
le Ministre a été invité à s'expliquer sur l'étendue et la nature des obligations et 
formalités qu'il serait autorisé à prescrire pour assurer l'efficacité des prises en 
charge au compte des fabricants de sucre de betterave. Le Ministre ayant déclaré 
qu'il entendait pae là les obligations et formalités proposées dans le projet de 
loi: il a été remarqué que quelques-unes de ces mesures avaient donné lien à 
des observations dans le sein de la section centrale et que l'art. -44 du projet de 
loi , qui autorise le Gouvernement à prescrire d'autres obligations et formalités 
que celles que contient ledit projet, pourrait être entendu dans un sens, tel que 
l'adoucissement qu'obtiendrait la fabricatiou indigène serait illusoire et n'aurait 
plus aucune valeur. Le Ministre a pris l'euaagerncnt de n'ajouter aux obliga 
tions et formalités prescrites par le projet aucune rî3ueur nouvelle; il est en 
tendu, au contraire, qu'il sera tenu compte, autant que faire se pourra , des 
observations de détail qui ont été présentées à la commission et dont elle lui a 
donné connaissance. 

L'art. Ier ne traite pas uniquement du sucre <le betterave. Le Ministre y a 
ajouté des mesures analogues relatives aux glucoses : elles n'ont donné lieu à 
aucune objection. Il en est <le même du paragraphe qui concerne la vérification 
des sucres et sirops destinés à l'exportation. 

L'article a été adopté par quatre voix contre trois. 
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Suivant cet amendement, le sucre brut produit dans le pays 1 qui en sortirait 
avant le raffinage et qui, par conséquent, n'entrerait nullement en concurrence 
avec le sucre exotique dans nos raffineries, no serait pas compté dans la produc 
tion qui peut donner lieu à une au&mentalion de droits d'accise. L'équité de ce 
principe en lui-même, ses a-vanta&es pom le commerce et la navigation auxquels 
son application offrirait un objet d'activité, une matière encombrante d'expor 
tation, son utilité enfin pom le marché des sucres en 3énéral dont le trop plein 
pourrait, en certains moments , s'écouler par cette voie, n'ont point été contes 
tés, et l'un des membres, qui a voté ensuite contre l'article, a même déclaré qu'il 
en eût admis la disposition si celles que la section centrale venait d'adopter à 
l'art. lel', ne lui semblaient donner trop d'avantages à la fabrication indigène. 

Toutefois, l'on a objecté qu'au moyeu de celle disposition, les fabricants pour 
raient prévenir l'augmentation d'accise dont l'art. 5 de la dernière loi les me 
nace et rendre le droit de 30 francs permanent. L'on a dit encore que l'amende 
ment en discussion pourrait donner beaucoup <l'extension à la production, puis 
qu'elle s'est propagée , a-t-on ajouté , quand le sucre exotique se vendait à 
1-4 florins; que sera-ce aujourd'hui qu'il est à 19? Celle extension une fois 
acquise, il deviendra difficile de la restreindre si les circonstances changent , et 
l'importance qu'aura prise la sucrerie indigène peut devenir menaçante pour 
l'industrie rivale. 

Ces objections ne sont pas demeurées sans réponse. Les intérêts liés au raffi 
nase du sucre exotique n'ont pas à se plaindre que l'accise sur le sucre indigène 
ne subisse point d'augmentation quand la production qui fait concurrence au 
sucre étranger reste dans la limite fixée; or, le sucre brut exporté ne fait point 
concurrence au sucre exotique employé clans nos raffineries. 

Un motif si concluant et les avantages de.la mesure, reconnus même par une 
partie de ceux qui la repoussent 1 dispensent de s'explique!' sur les craintes que 
l'on manifeste; mais elles ne sont nullement fondées. Si la fabrication indigène 
a pris la place qu'elle occupe dans le marché 1:ntérieur, c'est qu'elle y trouvait 
d'abord pour protection tout le montant du droit de douane el de l'accise dont le 
sucre exotique étai l passible; mais sur la marche eœtërieur, le sucre brut indigène 
ne rencontre aucune protection quelconque. Le verser sur ce marché est une 
opération qui se fait à perte, en vue de diminuer l'encombrement; nul ne cul 
rivera la betterave pour un semblable objet. Que, s'il en était autrement, si le 
sucre de betterave pouvait lutter corps à corps avec le sucre de canne 7 on ne 
concevrait pas à quel titre légitime on s'opposerait au libre développement d'une 
aussi belle industrie. 

L'article ayant été mis aux voix 1 trois membres se sont prononcés pour 7 trois 
contre; un s'est abstenu. En conséquence: il n'est point admis. 

ART. 3. 

Un membre a fait observer que des modifications temporaires au système des 
droits différentiels que le Gouvernement entend maintenir, pouvaient contrarier 
<les spéculations fondées sur ce système el amener ainsi des perturbations dans 
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le commerce. Deux autres membres ont déclaré qu'ils subordonnaient l'appro 
bation qu'ils étaient disposés ù donner à ces amendements à l'adoption de ceux 
qui précèdent. 

L'article a été adopté pat· quatre voix. ll y a eu trois ahstensiona. 
L'ensemble des arneuderneuts se trou vo ainsi adopté, sauf l'art. 2, à l'égard 

duquel il y a eu partage. 

Le Ilapporteur, Le Prdsident , 

E. DE LA. COS'fE. I,IEDTS. 
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ANNEXE A . 
...... ------...-------- . .--- 

l/ELEYl1; prusentcwt la densité reconnue clam 
chuqu» fabrique 7Je1Hlcmt la cmupayue clo 
1811()-18-17, et le ·1to111bro cla litres do jus mis 
en (abricario11. 

lŒLE'\'É 

Pni$entar1t les quantil~sde sucre brut conslalées clanscha'luc 
(abriq-uo pour la cccmpay11e clo 18-10-1847. 

COMMUNES MO\'t'.NNt:: ''OLIJlllllll COi\ll\lUNES QlJAN·n•rfs 

de, la tlcusill• des llll'OSABLES 
où 

Jus IJliL'tQu i:s où 
constatées 

1 Obseruatioru, receuuuc 
LBS F.t.DHl!,!lilSS J1m.s illl 2SfùL·ll;'t· Ll!.!i 1,'.Ulllll,!UlllS ct ecncs qul ont Ch." 

1647 • réglées p:tl' 
sout situées, l'ltt11tucfolu·htuc. 50111 situées. ùpt•t"-O:i.iumtivn •. 

1. 2. 3. 

Hal , •.• ,1• .OOS-1 14.340.02 

Lembecq . 5" .G-11lG 5!>.078.21 

Trrlemout 5" .0S-15 22.077.09 

1,1. s• .1490 48.24-1.70 

Opheylissem 3".9341 43.Gl8-.ï0 

Eesene • •i".285G lG.618.57 

Bau(lè . 4".G85'3 18.942 .• 

Pérennes . 4" .4'572 :!6.ï-10.G-1 

s•-vaast 4·.2849 26.572.05 

Nimy .. 5·. 9068 1l.43G,5-i 

Thulin. 5°.0213 7.547.82 

Boussu . 4° .0070 52.067.15 

Péruwelz. -1° .-1703 5S.423.0ï 

l<.l. 4° .5257 55.171.76 

Chercq . 4°.0150 55.;55 t .(i7 

Wagnt!ée 5°.0127 15.780.16 

Footaioc-Walmoot. ,1•.i365 10.092.88 

Boussu .• -1•.577-1 40.75!>.$4 

Quiévrain. 4° .·1250 51.665.25 

\Vamout . 2°.s,22 40.()54.57 

Donceel. 3° .·155G 8.408.25 

Visé .. 4•.0515 Hi.9:l].76 

Bernisscm s•.53,9 48.75(l.05 

Ori!aoc;c . -i• .21GO 41. 970. 70 

S'-Trood . 4• .558G 40.766.81} 

1•.omn ï12.507 .4ï 

Le steevcux de râpege ne sont p.is. terminés dans toutes 
lei fshrrqucs . 

Nimy. 

Baulfo. 

Chercq 

Péruwelz 

l<l. 

Boussu 

Quiénain. 

Thulin 

Wa1nont 

Yisé. 

Pérennes 

S•-Yaast. 

Warroelée. 

()4 .865 1 011 u'u I'°' compvis tlans le 
préseut relcvé : 

158.669 a. Le. fübri•p«·soùtles loch•gc, 

215.520 

225.543 

267 .595 

:!35.460 

205.254 

55.557 

188.177 

106.052 

207.846 

177.021 

'103.879 

2.188.001 

Nombre d'hectares ensemencés 
de betterave pour la campagne 

out en lien sens tlêclaration > et 
oû Ies charges ont l!tê l:lt.1hlies 
.'c rulsuu de 90 k.ilogr. <le- sucee 
}HU" 100 litres de .sirop non 1·e 
présenté 1 conformément !t I'e rt . 
H de l'anèté du 13 aoùl 184.G; 

û. Lca fahri<illcs uù les cbar~es à 
la. llèféc:ltion cl .1u lochar;c ont 
l'Lê évi<.lemutcnt fcussées , 

c. Les. Iabeiques 0t't les pruduüs 
sont "allinés. Dans les tàbri<1ues 
de celle -:a.h.1g:o['ie, les clnn-ges 
en sucre r:.fünê, ou .sortir tll!s. 

étuvcs , n'ettelndrcnt 1>1·ob:,blo 
meut pas les t.:h:lq;t;.s à la ll~ft: 
cutlon calculées à l 1300- gr,un 
mes. 

! de 1845-1846. 

l de 18t16-1s41. 

l,ï-i.5 

1,7!10 



( 10) 
ANNEXE n, 

Cm111t11gue de 1846-t 847. - É'tat présentant les charges constatées à la 

CO!\lllUNE CU.\ltGUS 
QUAlU'ITl~S muosxnr.es --- -- - 

NO~IS DES FABRICAN't'S, où constwtécs ù lu lleeonuues 1Ju~· f1m,•J1l1u11t 
res ~lH•l1s eu u·htulli- 

t.;'.SL située lu fol1l'ÎllllC.-. défécauon. "" :,,1tiu11 TOTAL. 
cl ceuauut Ùl)(Yru~ 

LOCllAGE, NH.• H'CUh~. 

1. 2. 3. 4. o. G. 

1 

1 
l'clit Gcr:ml . . Nimy. ?H>.126 44. 105 i 20.758 ü4.863 

1 

i 
' Uityois Bauffe 108.976 !18.$78 30.701 F58.ûù0 

Gilson Chercq 170.101 lï2.24:l 41.27$ 213.5:!0 

Lhnauge Péruwelz t82.G05 201 .004 25 .G-14 2:!5.548 

Visnrt ltl. 10:L28l 2-57.052 20.G-13 'Wï .505 

Juris. . Boussu . 198.405 183.520 51.!>31 2:.5:l .460 

Desplenues. . . . Quiévrain 156.005 HH .722 38.512 20:5.$5-1 

Lemaur . . Thulin 45.430 37.4611 18.030 5:_,_557 

;Jla1·nef . . . Wamont. 140 .120 120.ï55 58.442 18S.lï7 

Nicolaï et l\utten . . Visé • . 04.487 \.14.858 tl.174 10G.032 

Gravis-Caffet . . Pérennes H0.655 171.141 31}.705 20ï.84G 

Fa.igna.1·t . . S•-Vaa;t . 156.650 159.200 58.-121 lï7 .G~I 

Dumont. . Wagnelée !),t.085 6-L752 50.127 10:5.SïO 

J.726.902 1.7-10 .486 -147 .ers 2.188.001 
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défecauo« et au locluujo dam, /e5 f olmques vit l'on 1w procimt que clu 5uc1·e brut, 

Rmùomont Dnl1. 
Cil 

à lu tUdlt. lu• n.n 111-.(. TOUlHl\11,!,, 
(l10 r('{Jf1,.SLUtU :, ibllL-IIILOIS 

111 1unntiti! Ugu:rl.\ht ont Ltl. fou un 1 
duus 

lnti• 1.Qlo1mt. 1. tDlUU5Tll lTIO, 

7 s 

lk~t Gium 

15 868 lO mars 1.:!17 

15 270 11 

Il 055 12 

14 822 15 

16 700 14 

14 257 14 

15 554 15 

14 650 Il 

1G 115 15 

H 46ô 16 

tô 666 17 

15 GOO 18 

g 123 10 

203 

OBSERVATIONS. 

9 

On n'a pas corn pus dans le pt éseut Ltat 
ci Les fabuques , ,1u nombre lie deux, 011 des Iochages ont eu hui sans dëcl.n auon et 011 les charges 

ont été ëtabhes J. raison ùe 90 k1log1 pat· 100 httes de su op non reprësenté , conlormement 
à l'art 11 de l'ai u.te du 13 aout 18413 1 

b Les falnrques , au uomln e de t101s, ou les charges à la défécation et au lochage ont eté évulem 
meul faussees , 

l Le, fabuques , au nomln e de sepi , 011 les produrts sont 1affinés D,1n, les Iabuques ùe cette i..,lté 
goue , les charges en sucre 1.1ffi11e, au s01111 de, étuves, n'attemdront probablement pa, les charges 
à la défécauou calculees a 1,300 grnmmes 

Les quantités de sucre mdrquees dans l 1 4, colonne sont extrancs des pot taufs tenus par les em 
ployes exerçant les fobnques Quant J celles que présente l.i 5• colonne, elles out éte établies, pa1 
evaluanon , d'après les résultats dlp, cons Il tes A la hn ùe la campagne, ces ùe1 mères quanutés pour 
ront donc olfur des thtfé1enLes, soit en plus, soit u1 moins. 
Pour atténuer les rendements élevés qui ont eté constatés dans plusieurs tabuques , on allegue , 

d'une pa1 t, que les charges à IJ. défecauon ont ëte aûarbhes , c'est-à-duc, qu'on a fo1t des déle 
canons elandestrues ou qu'on a aftet c la densrte des Jus Ior--que les employés se prépai.nent à puiser 
le JUS d'épreuve, et, d'autre pat t, qu'on a lm L .\ la consommauon des sucres qui n'avaient pas été suffi 
samment épucés et dont le poids a, pJt conséquent , pt ésenté un excédant plus ou motos cons, 
dêrable 

En étabhssant le contrôle des quanntés , I'admunsn anon a dû restremdre la surveillance a la defe 
cation dans les fabriques ou l'on p101.lt11t des sucres bruts, et la porter paruculicrement sur les 
formes contenant des sirops en u rstalhsanou , cai les chat ges a constater au loehage devaient dé 
passer celles qm auraient été reconnues à la défécanou 

C'est pour cc motif que les employés exerçant les fabriques de cette catégorie out été autorisés a 
ne constatée que 4 à 5 fois par Jour la densité du JUS dans celles qui travaillent sans mterruptron de 
mmmt a mmmt , et deux fois seulement dans les fabnques qm ne fonctionnent que pendant le JOUr 

Dans les fabnqucs ou l'on raffine, les diat ges ont éte constatées par chaque dëtécauen 
Sans mer la fraude que l'on a pu pratiquer a h defécanon , on doit faire observer, d'un autre 

côtc , qu'il n'est gmae possible de supposer unscnnablement qu'elle a pu s'étendre .'t une partie 
assez: consuléreble ùeJUS pour expliquer l'elévauon du rendement obtenu par le contrôle des quan 
tités produites 

On ajouter t cependant que, dans cet ta mes fab1 rques, les chaudieres à dëfequer n'ont pas etë iemphes 
Jusqu'à concun ence des -fo, et que partout 011 l'on a p1 oi.ede ainsi, la réduction du volume, pendant 
toute la duréL des travau '< de 1,1pa~e, a du exercer quelque mûuence sm le I endement 

L'.1rgument présenté en œ qu concerne la quahté des sucres , n'est pas sérieux, car, d'apres le, 
echantrllons trausnus a l'adrmmsteanou , on peut conclure que les sucres fabriqués sont génera!ement 
beaux Ce n'est qu'excepnonnellement qu'on d livré des sucres encore 1wprégnésd'une certaine parue 
de mélasse 

Quoi q11'1l en soit, on ne peut méconnaitre que la plupart desfabrrcauts , pour se sousn aure a une 
augrneutauen d'impôt, n'ont uen négligé pour réduire leurs prises en charge aux trois phases de la 
fabncanon C'est ainsr qu'on a donne aux bestiaux des sirops de 5• produit non prrs en charge a 
l'ernph , et qu'on a Irvré a la 1ltst1llatoon, par surie de l'elévauon ùu prtx des céréales, ,les mélasses 
encore assez 11ches pour fournir des crrstau'r 

Afin de déterminer avec exacutude le I endement réel en raison des quantités p1 odurtes , 11 faudrart 
que le conn ôle, étabh par l'arn'.té du 15 aout 1846 eût été exercé pendant plusieurs campagnes 
l\Ia1s cette expérience n'est pts nécessaue , car on a la convrcuon que tes rendements proposes à la 
défécauon attemdront les quantités imposables Ge résultat par.lit d'autant plus certam , qu'il n'exrste 
aucune surine échelonnée d'après b nuance de, sucres 
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ANNBXE f:. 

Renseiqnemeuu sur la fabrication. di,, sucre de betterane en France , 
pondant la campagne 1846-1847. 

Nombre d'hectares consacrés, en 1846, à la culture 
de la betterave à sucre . 2~1021 hectares. 

Quantité de jus constatée jusqu'à la fin du mois de 
mars 1847 . . 8,139,9~0 hectolitres. 

Les défécations n'étant pas terminées dans toutes les fabriques, cette quan 
tité ne présente pas le résultat définitif de la campagne, bien qu'il doive s'en 
rapprocher beaucoup. 

Quantité de sucre brut (premier type et au-dessous) prise 
en charge à la même date, fin de mars 1847 . . -471451,613 kil. 

( Même observation pour cette quantité que pour les dé- 
fécations.) 

Excédants constatés sur le m·ini'mum légal de rendement 
(11-400 grammes par hectolitre de jus et par chaque degré 
de densité) dans les fabriques où les défécations étaient ter- 
minées à la fin de mars . . 1,813,065 kil. 

ToTAL égal aux résultats publiés dans le 111oni'- ------ 
teur du 21 avril 18-47 . • 49,264,678 kil. 

Quantité convertie en sucre rafliné , provenant de la fa- 
hrication ci-dessus et livrée à la consommation . . I ,739, 970 kil. 

Avril 1847. 
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ANNEXE U. 

Renseiqnement« sur la proportion entre la culture de betteraves, la q-uc1,nt-ité 
de jus et los produi'ts. 

-<>- 
FnANCE. - 2lS,021 hectares de betterave out donné 8,139,950 hectolitres de 

jus , soit 325 hect. 32 lit. de jus par hectare. 

BELGIQUE.-1,750 hectares de betterave ont donné 752,171 hectolitres do 
jus 1 soit 429 hect. 31 lit. de jus par hectare. 

FRANCE. - Quantité de sucre prise en charge par suite 
du rendement de 14 hect. 

Quantité constatée par le fisc . 

Soit un excédant de . 

47,451,613 hect. 
49/264,678 hect. 

La quantité constatée répond à un rendement de 14 hect. 53 grammes. 
( Chiffre rond 14 1/2 hect.) 

En d'autres termes, l'excédant de 1,813,065 hect , représente 3 8/10 pour cent 
de la prise en charge à 14 hect. 


